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INFORMATIONS POUR LES EXPOSANTS 

1 CONGRÈS DE L’AQPF 2019 
Nous sommes heureux de vous accueillir à notre 51e congrès annuel qui se tiendra du 13 au 15 novembre 
2019 au Sheraton Laval. Cette année, la thématique du Congrès est « Le français, une langue de culture ».  

2 CONTACT À L’AQPF 
Anne Robitaille, vice-présidente à l’administration et Isabelle Péladeau, membre du comité organisateur 
sont conjointement responsables des exposants et des commanditaires. 
Tél. : (450) 923-9422, Cellulaire : (514) 501-9443, courriel : info@aqpf.qc.ca 

3 LIEU DU CONGRÈS 
Hôtel Sheraton Laval 
2440 autoroute Des Laurentides,  
Laval, QC, H7T 1X5,  
Tél.: 450-687-2440 
 
4 HÉBERGEMENT 
Pour réserver une chambre, vous pouvez téléphoner à l’hôtel directement au (450) 687-2440 ou à la 
centrale de réservation au 1-800-667-2440 pour effectuer votre réservation au plus tard le 13 octobre 2019. 
Pour bénéficier du tarif préférentiel consenti à l’AQPF, vous devez mentionner que vous faites votre 
réservation dans le cadre du congrès de l’AQPF. 

Vous pouvez louer une chambre standard pour 159,00 $ par nuitée. Il n’y a pas de frais de stationnement à 
l’hôtel et la connexion Internet vous est offerte gratuitement. 

5  REPAS DU MIDI 
Le cout des repas du midi n’est pas inclus dans le tarif pour le kiosque et la table. Cependant, vous pouvez 
diner sur place ou vous restaurer dans les aires de restauration du Carrefour Laval qui est situé à côté de 
l’hôtel. 

6 COQUETEL ET REMISE DES PRIX LITTÉRAIRES DES ENSEIGNANTS - AQPF-ANEL 
Le jeudi 14 novembre, à partir de 18 heures, un coquetel sera offert aux congressistes. Celui-ci se tiendra 
dans le Salon des exposants et dans la salle Laval 2 qui est adjacente. Les murs entre les deux salles 
seront alors levés. Les congressistes pourront alors continuer de visiter le Salon des exposants jusqu’à 20 
heures. Lors du coquetel se tiendra la remise des Prix littéraires des enseignants AQPF-ANEL. Des prix 
seront offerts dans les cinq catégories suivantes : Album jeunesse, Roman 9 à 12 ans, Roman 12 ans et 
plus, Nouvelles et Poésie. 

7 VISIBILITÉ DANS LE GUIDE DU CONGRESSISTE 
Tous les exposants et commanditaires seront présentés dans le Guide du congressiste. Votre logo et d’une 
courte description apparaitront dans une section du guide ainsi que le plan du Salon des exposants.  
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8 INSERTION DANS LE SAC DU CONGRESSISTE 
Pour nos partenaires qui ont choisi de placer une insertion dans le sac du congressiste, nous vous 
rappelons que les éléments doivent nous être envoyés au plus tard le 25 octobre 2019 à l’adresse 
suivante : 

À l'attention de Rachel Doré 
École La Voie 
6755 rue Lavoie,  
Montréal, H3W 2K8 
 
9 HEURES D’OPÉRATION DE L’ÉVÈNEMENT 
Le Salon des exposants se tiendra le jeudi 14 novembre de 8 h à 20 h. Les pauses café et la période de 
diner sont des moments de grande affluence au Salon des exposants. De plus, les congressistes sont 
invités à un coquetel qui se tiendra tout près du Salon des exposants.  Notez également que le Salon des 
exposants est ouvert toute la journée pour les congressistes qui désireraient s’y rendre pendant les ateliers.  

Les pauses café se prendront dans la salle Laval 1 où seront situés la majorité des kiosques 
d’exposition. Certains kiosques et l’ensemble des tables se trouveront dans le Foyer qui est adjacent à la 
salle Laval 1. 

La pause du matin se tiendra de 10 h à 10 h 30. 
 
Le diner aura lieu de 11 h 45 à 13 h 00. 
 
Les pauses de l’après-midi se tiendront de 14 h 15 à 14 h 45, de 16 h à 16 h 15 et de 17 h 30 à 18 h 
 
Le coquetel débutera à 18 h pour se terminer à 20 h.  
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10 MONTAGE  
Voici l’horaire pour le montage des kiosques :  

Jour Date Heures 

Mercredi 13 novembre 15 h à 19 h 00 
Jeudi  14  novembre 7 h à 8 h  

 
11 DÉMONTAGE 
Voici l’horaire pour le démontage des kiosques : 

Jour Date Heures 

Jeudi 14 novembre 20 h à 24 h 

Veuillez noter qu’à la fin de l’heure prévue pour le démontage de l’exposition, tout équipement non récupéré 
par le transporteur ou le courrier de l’exposant sera automatiquement pris en charge par le transporteur 
officiel de l’évènement et tous les frais encourus seront à la charge de l’exposant. 

 

12 EXPÉDITION ET MANUTENTION DE VOTRE MATÉRIEL 
Le service d’expédition et de manutention de la marchandise sera géré par la société GES. L’hôtel ne se 
chargera pas de la réception, de l’entreposage et de la manutention du matériel.  

Vous trouverez les informations concernant les services offerts par GES ainsi que les formulaires 
nécessaires à l’obtention des différents services dans un document qui vous a été acheminé au même 
moment que ce manuel d’information. 

Vous avez le choix entre deux types de services d’expédition et de manutention auprès de GES, soit de : 

• livrer votre matériel à l’avance chez GES et il sera entreposé puis livré la journée du montage du 
salon sur les lieux; 

• livrer votre matériel à l’hôtel, la journée du montage le 13 novembre, il sera transporté jusqu’à votre 
kiosque, par GES. 

 
Nous vous invitons à communiquer avec GES pour répondre à vos besoins pour l’expédition et la 
manutention de votre matériel. 
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Pour toute information, vous pouvez communiquer avec : 
 
Sylvie	Laplante	|	Directrice	de	comptes		
Téléphone	au	bureau	:	514.367.4848	*214	,	Télécopieur	:	514.367.4850	
Mobile	:	514.968.4325	
2345	rue	Lapierre	
Lasalle,	Qc,	H8N	1B7	
ges.com	|	slaplante@ges.com 
 
Si vous n’utilisez pas les services de GES et faites appel à un service de livraison indépendant. Faites-le-
nous savoir. La personne qui assure la livraison devra également s’assurer de faire livrer le matériel à son 
kiosque ou à sa table. Nous pourrons alors vous diriger pour vous rendre à votre kiosque.  

13  ACCÈS AU DÉBARCADÈRE 
Si l’équipement utilisé est important et nécessite l’utilisation du débarcadère, la livraison doit se faire le 
mercredi 13 novembre entre 8 h et – 17 h. Il est impossible de faire livrer à l’avance de la marchandise 
à l’hôtel. L’hôtel n’a pas l’espace requis pour entreposer du matériel, il refusera toute marchandise livrée 
avant le 13 novembre. Pour livrer de la marchandise à l’avance, vous devez faire appel aux services offerts 
par GES qui l’entreposera et la livrera.  Vous trouverez ci-joint, le plan des salles du premier étage et 
l’endroit où se trouve le quai du débarcadère. 
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14 ESPACE DU KIOSQUE – UN NOUVEL AMÉNAGEMENT! 
Pour les exposants qui ont réservé un ou des kiosques, cette année, nous vous proposons un nouvel 
aménagement. Voici à quoi ressemblera l’espace de chacun des kiosques réservés : 
 
 
 

 
 
Comme exposant ayant réservé un ou plusieurs kiosques, voici ce qu’inclut votre forfait : 
 
Kiosque rigide, par 8 x 10’ : 

• 3 panneaux arrière de 8’ hauteur  
• 1 panneau rigide comme mur séparateur  
• 1 table de 6’ avec une jupe  
• 2 chaises  
• 1 affiche d’identification, 8’’ x 44’’ (hauteur x largeur) 
• 1 corbeille à papier 

 
Il est possible de bonifier votre forfait en ajoutant des tablettes, un comptoir ou une insertion 
numérique sur un ou l’autre des panneaux. Nous vous invitons à consulter le document produit par 
GES et à remplir le formulaire à la page 5 pour obtenir, si vous le souhaitez, des ajouts à votre forfait 
initial. 
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Le montage et le démontage de votre kiosque sont inclus dans votre forfait. La compagnie GES offre 
divers autres services tels : la manutention à l’avance ou sur place, l’entreposage du matériel, 
l’expédition du matériel, le transport du matériel, la location d’ameublements, d’accessoires, de 
panneaux, de kiosques rigides, de plantes, la signalisation, le nettoyage de kiosque et un service de 
main d’œuvre. Nous vous invitons à consulter le document présentant les divers formulaires de 
commande. 

 
Les exposants qui ont réservé une table disposeront : 
 

• 1 table de 6’ avec une jupe 
• 2 chaises  
• 1 corbeille à papier 

	
 

15 ÉLECTRICITÉ 
L’électricité est fournie par la compagnie Saint-Martin électrique. Vous trouverez en annexe de ce 
document un formulaire qui vous permet de louer les services d’électricité pour répondre à vos besoins.  

16 INTERNET 
La connexion à Internet sans fil est gratuite.  

17 ÉQUIPEMENT AUDIOVISUEL 
Nous n’offrons pas de service de location d’équipements audio-visuels et nous vous invitons à faire vos 
propres démarches, si jamais vous deviez louer du matériel.  

18 INSCRIPTION À VOTRE ARRIVÉE AU SALON DES EXPOSANTS  
Il n’est pas nécessaire de vous inscrire au comptoir d’inscription. Vous pouvez installer votre kiosque le 
mercredi 13 novembre de 15 h à 19 h et le jeudi 14 novembre à partir de 7 h  le matin.  Vous trouverez en 
annexe du document le plan du Salon des exposants. 

19 RESTRICTIONS GÉNÉRALES 
Veuillez prendre note que les restrictions suivantes s’appliquent aux exposants et à la main-d’œuvre utilisée 
pendant le montage et le démontage du salon. 

19.1 Aires communes 
L’exposant ne doit en aucun temps obstruer les couloirs, ascenseurs, escaliers mécaniques, foyers, halls, 
moniteurs de signalisation, écrans au plasma, issues de secours de l’immeuble ou autres salles du 
Sheraton Laval.  

19.2 Consommation de breuvage lors du montage et du démontage 
Afin de minimiser les risques d’accident, et à moins d’une entente particulière, aucune boisson alcoolisée 
n’est tolérée durant les périodes de montage et de démontage. 
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19.3 Incendie 
L’exposant doit se conformer aux règles de prévention des incendies. Il doit respecter les normes et 
règlements de sécurité du service des incendies de la ville de Montréal.  

20 OBLIGATION DE L’EXPOSANT 
20.1 Assurances 
L’exposant doit posséder ses propres assurances « responsabilité ». L’AQPF et l’hôtel Sheraton Laval 
n’assument aucune responsabilité pour les dommages causés par le feu, l’eau, les accidents, le vol, le 
vandalisme et autres causes dans les lieux loués ou durant les transitions dans l’immeuble. Ces restrictions 
s’appliquent aux dommages corporels et aux dommages matériels qui pourraient affecter les produits, 
stands, équipements ou décorations. 

20.2 Sécurité 
Un agent de sécurité sera engagé, chaque jour afin de protéger votre matériel. Nous vous invitons à 
emporter avec vous les ordinateurs portables ou tout matériel électronique de valeur. 

Nous vous remercions sincèrement de votre participation à notre Congrès.  

 

Au plaisir de vous rencontrer! 

 

Anne Robitaille 
Vice-présidente à l’administration et responsable des commanditaires et exposants 
 

Isabelle Péladeau 
Membre du comité organisateur et responsable des commanditaires et exposants 
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Location Rental -
d'électricité Electrical No.
Facturé à Compagnie/Bill to Company

Rue/Street

Ville, Province/City, Province Code postal/Postal Code

Nom/Name Téléphone/Telephone

No.du stand/Booth No. Votre No.de bon d'achat/Your purchase order No. No. de carte de crédit / Credit card No.

Courriel / Email Nom de détenteur/Card holder's name Montant payé/Amount paid

  AVIS

  NOTICEThere will be an increase in regular prices for each unit ordered during the move-in of your show.

Quant. No. Description

Single power outlet 15 amps, 120 volts (1500 watts)

Barre multiple 6 prises

Multiple bar 6 outlets

Adaptateur à 3 prises

3 outlets adapter

Rallonge électrique 25 à 30 pieds

Extension cord 25 to 30 feet

Prise 20 amps, 120 volts

Power outlet 20 amps, 120 volts

Directives/Instructions

Signature
TOTAL

PAIEMENT ANTICIPÉ REQUIS / ADVANCE PAYMENT REQUIRED
AVANT LE

103

Electrical Connections and Lighting (120-208 Volts AC Single and 3 Phase)

100

101

102

Prise simple 15 amps, 120 volts (1500 watts)

1 novembre 2019 November 1, 2019

Total partiel 

Part total

-  $           

-  $             

-  $             

*IMPORTANT:  Envoyer une copie de la formule avec votre paiement.  Merci.  

*IMPORTANT:  Please join a copy of the rental form with your payment.  Thank 

You.

-  $             #105029565

#1000139978

BEFORE

TVQ/QST: 9,975%

TPS/GST: 5.00%

104,00  $     96,00  $        

Les prix réguliers de chaque unité sont sujets à une majoration pour les commandes reçues lors de la période de 

montage de votre exposition.

Unité/Unit

Installation électriques et éclairage (CA 120-208 volts monophase et triphase) Prix réguliers

Regular Prices

Unité/Unit

88,00  $        

Montant/Amount

96,00  $       

Prix lors du 

montage

26,00  $       

13,00  $       

20,00  $       12,00  $        

5,00  $          

18,00  $        

104

ST-MARTIN ÉLECTRIQUE INC.
1429, boul. Curé-Labelle, Laval (Québec)  H7V 2V9

Tél.:  (450) 687-8012 // Fax:  (450) 687-4342

nancy@stmartinelectrique.ca

Move-in prices

AQPF - Le français, une langue de cultures

13-14-15 novembre 2019

Les chèques personnels doivent être visés 

Personal checks must be certified

Sheraton Laval / Laval 1 + foyer

 $                    -   

Expire le / Expiry date

ODT14363

Chèque
Check

Comptant
Cash

Carte de crédit
Credit card

Master Card Visa AMEX



Installation électrique 
Electrical Service 

 Modalités 

1. AVIS:  Les prix réguliers de chaque unité sont sujets à 
une majoration de 7 $ pièce pour les commandes reçues 
lors de la période de montage de votre exposition. 

2. Il faut également majorer les taux de 50% si l'on requiert 
un service de 24 heures. 

3. Tout exposant, possédant des appareils ou systèmes 
électriques qui présentent des caractéristiques spéciales 
ayant des exigences supérieures aux services précités, 
devra en aviser immédiatement St-Martin Électrique Inc. 

4. Tout matériel fourni par St-Martin Électrique Inc. pour 
l'installation, la location et l'entretien du matériel 
électrique demeure la propriété de St-Martin Électrique 
Inc. 

5. Les prix indiqués pour les prises de courant 
comprennent la connexion et la disjonction d'une fiche-
type à la prise duplex installée à l'arrière du stand par la 
compagnie St-Martin Électrique Inc.  Toute connexion ou 
disjonction aux bornes d'appareils fait l'objet d'un tarif 
horaire. 

6. Les prix et les tarifs pour la main-d'œuvre sont basés sur 
l'échelle de salaires courante et peuvent être sujets à 
changement sans préavis. 

7. St-Martin Électrique Inc. n'assume aucune responsabilité 
pour les commandes téléphoniques à moins que celles-
ci n'aient été confirmées dans les 24 heures. 

8. Pour être prise en considération, toute réclamation au 
sujet des frais encourus pour l'installation électrique 
devra être présentée avant la clôture de l'exposition. 

 
 Réglementation 

1. Le comité d'examinateurs a le pouvoir de refuser les 
installations électriques qui présenteraient des risques 
de feu et qui ne rencontreraient pas les exigences du 
Fire Underwriters Investigation Bureau of Canada. 

2. Tous les moteurs de plus de ½ c.v. doivent être munis 
d'un démarreur magnétique et d'un sectionneur. 

3. Pour fins d'inspection et de dépannage, les fils 
électriques des stands préfabriqués doivent être en tout 
temps facilement accessibles des deux côtés et de 
l'arrière du stand. 

4. La compagnie St-Martin Électrique Inc. ne se rend pas 
responsable des dommages résultant des pannes 
d'électricité ou des défectuosités dans les appareils 
nécessitant un service électrique de 24 heures. 

5. Aucun circuit individuel d'éclairage ne pourra dépasser 
les 1 000 watts.  Lorsque le circuit électrique d'un stand 
est muni de fusibles et qu'il dépasse les 2  000 watts, ou 
2 circuits, ledit stand devra être pourvu d'un câble 
d'alimentation de 120-208 volts, triphasé. 

6. Il n'est pas nécessaire de débrancher les appareils 
électriques ne fonctionnant pas après les heures de 
fermeture; le courant électrique est automatiquement 
coupé au panneau central.  Il est strictement défendu de 
couvrir les lampes de papier, de tissu ou de toute autre 
matière inflammable durant la nuit. 

7. Au moment de la fermeture chaque jour, l'exposant 
devra lui-même fermer les interrupteurs de tous les 
appareils en opération. 

8. Votre matériel devra être prêt pour le démantèlement 
dès la clôture de l'exposition.  Vous devrez également 
débrancher tous vos appareils électriques car le courant 
sera immédiatement coupé. 

9. Il n'est pas permis aux exposants d'avoir dans les 
kiosques des percolateurs ou tout autre appareil 
électrique servant à la préparation de breuvages ou de 
nourriture. 

Les prix indiqués comprennent l'installation complète de tous 
les câbles d'alimentation, tableaux et fils, les frais 
d'inspection et d'entretien ainsi que l'enlèvement du 
matériel électrique à la fin de l'exposition.  Tout le 
matériel demeure la propriété de St-Martin Électrique 
Inc. 

 General Conditions 

1. NOTICE:  There will be a 7 $ increase in regular prices for 
each unit ordered during the move-in of your show. 

2. Exhibition rate for 24-hour continuous service of electrical 
equipment is 50% higher than the above. 

3. Any exhibitor requiring load in excess of above should 
notify St-Martin Electrique Inc. 

4. All material supplied by St-Martin Electrique Inc. for the 
installation, rental and maintenance of the electrical works 
remains the property of St-Martin Electrique Inc. 

5. The price of an outlet includes one connecting and one 
disconnecting of a standard plug on the exhibitor's 
equipment to the duplex outlet furnished at the rear of the 
booth by St-Martin Electrique Inc.  Any connecting or 
disconnecting such as to machine terminals is charged at 
hourly rates. 

6. Prices and labour rates are based on current wage scales 
and may be subject to change without notice. 

7. Telephoned orders the exhibitor's risk and must be verified 
in writing within 24 hours to ensure contractor's continuing 
action. 

8. All claims on electrical charges must be filed prior to the 
closing of the show to be considered. 

 
 Electrical Regulations 

1. The Board of Electrical Examiners has the power to refuse 
connections where wiring constitutes a fire hazard, and 
does not meet the requirements of the Board of Fire 
Underwriters. 

2. All motors above ½ H.P. must be supplied with their own 
starters and disconnecting switches. 

3. Specially built displays and panels must have electrical 
wiring accessible for inspection and trouble shooting at all 
times; they must be accessible from sides or rear and not 
solidly built-in. 

4. St-Martin Electrique Inc. is not responsible for power 
failure or any other equipment failure and resulting 
damages on 24-hour electrical service lines. 

5. No individual lighting circuit shall exceed 1 000 watts of 
lighting.  Where the exhibitor furnishes his own fuse 
protection for a display board and wattage is over 2 000 or 
2 circuits, the board shall be wired for 120-208 volts, 3-
wire main feed lines. 

6. Do not disconnect any Non-Operating Electrical Units at 
closing hour of the show.  These are turned off at the main 
switchboard automatically.  Do not cover lamps with 
paper, cloth or other inflammable material overnight. 

7. Exhibitor must himself disconnect the control switch in his 
booth of all moving or operating devices before leaving at 
the closing hour of each show period. 

8. Before show breaks on final day, stop your machinery for 
dismantling position, because power cannot be turned on 
again for hours after. 

9. Individual, privately-owned coffee percolators or other food 
or beverage electrical equipment will not be permitted in 
exhibitor's booths. 

The above prices cover complete installation of all necessary 
Feeders, Panels and Circuit Wiring, Inspection Fees, 
Maintenance Electricians, and Dismantling of Electrical 
Equipment at end of Exhibition.  All material remains the 
property of St-Martin Eelctrique Inc. 

 




